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es prix ont été remis, le  
1er mai, par le président  
d’honneur du concours,  
monsieur J. Michel Doyon,  
lieutenant-gouverneur  
du Québec, et madame  
Françoise Mercure,  
présidente de la  
Commission de la  
capitale nationale. 

REMISE DES PRIX AUX LAURÉATS  
DU CONCOURS D’ÉCRITURE HISTORIQUE LE 1ER MAI 2016

La lauréate du premier prix, Léa-Pascale St-Hilaire.

La lauréate du deuxième prix, Jeanne Dionne.

La lauréate du troisième prix, Sophie Bellefeuille.

photo Sandra Bisson

photo Sandra Bisson

photo Sandra Bisson

photo Sandra Bisson

Léa-Pascale St-Hilaire a aussi  
remporté le prix accordé par 
l’Association pour le soutien  
et l’usage de la langue française à 
l’auteure(e) du texte le mieux écrit. 
Elle est ici en compagnie de ma-
dame Pierrette Vachon-L’Heureux,  
présidente de l’ASULF, et de  
monsieur Jean Dorval, président de 
la Société historique de Québec.
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Mot du président
Avec le mois de mai nous arrivent les beaux jours et 
l’attrait des promenades dans les rues de Québec. Les 
conférences laissent la place à la découverte sur le 
terrain. Et c’est bien ainsi, alors que nous préparons la 
prochaine saison. 

Notez par ailleurs que le mercredi 8 juin prochain, 
nous vous attendons à notre local du 6, rue de la 
Vieille-Université, pour notre assemblée annuelle. 
C’est le bon moment pour ceux et celles qui n’ont pas 
encore visité notre local de le faire et, par la même 
occasion, de venir s’informer sur la vie de notre 
société, d’apporter des suggestions, de se proposer 
comme bénévole.

Si durant les mois d’été nous prenons un temps de 
repos, il y a cependant une activité qui continue : la 
chronique quotidienne de notre ami Jean-François sur 
notre page Facebook. À ne pas manquer!

Beaucoup d’activités se sont déroulées depuis 
la parution de notre dernier bulletin. Rappelons 
simplement la conclusion de notre concours d’écriture 
historique. Plusieurs pages de ce numéro y sont 
d’ailleurs consacrées. Encore cette année, ce fut 
un succès avec des finalistes venant de toutes les 
commissions scolaires de la région et de deux collèges 
privés. Je suis convaincu que, par cette activité, nous 
jouons un rôle de premier plan pour atteindre les 
jeunes, notre relève, et les encourager à s’intéresser 
à notre histoire.

Nous avons également offert à nos membres une 
visite bien intéressante du musée et du monastère 
des Ursulines de Québec. Il est toujours enrichissant 
d’apprendre comment nos communautés religieuses 
ont pu jouer un rôle si important pour notre pays. Une 
telle occasion nous invite aussi à réfléchir sur ce qu’il 
adviendra de tous ces trésors patrimoniaux. Nous 
devons faire partie de cette réflexion et réaliser qu’il 
est nécessaire de nous faire entendre pour en assurer 
la pérennité.

Il ne me reste qu’à vous souhaiter un bel été. Profitez bien 
de la saison chaude pour découvrir notre patrimoine non 
seulement à Québec, mais dans tout le Québec. On 
se retrouve revigorés en septembre.

Jean Dorval
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John Ryan, capitaine,  
patriote et athée (1792-1863)
José Doré, guide-animateur et chercheur

Contrairement au vœu exprimé sur 
sa stèle funéraire, celui qui était 
surnommé « l’athée de Québec1 » 
et le « doyen de l’oppo sition2 » a 
été oublié dans la capitale. Cette 
courte biographie veut rappe-
ler le souvenir de ce réformiste 
qui avait notamment pour amis 
l’imprimeur Louis Perrault, de 
Montréal, le docteur Edmund 
Bailey O’Callaghan, de New York, 
et le politicien William Lyon 
Mackenzie, de Toronto.

John Ryan est né au fort Saint-
Jean (Saint-Jean-sur-Richelieu), le  
2 septembre 17923. Il est le second 
fils de Thomas Ryan, ancien 
membre de la Marine de Sa 
Majesté4, et de Catherine Dwyer, 
tous deux originaires d’Irlande5.

Milicien et boulanger
Le 11 janvier 1813, pendant que la 
guerre opposant les États-Unis à la 
Grande-Bretagne fait rage, Ryan, 
qui occupe le poste de sergent 
quartier-maître de la milice à La 
Prairie de la Madeleine6, épouse 
à la St. Gabriel Street Presbyterian 
Church de Montréal Elizabeth 
Towner, née le 29 mai 1793 à 
Saint-Jean, du mariage d’Ithiel 
Crosby Towner et d’Elizabeth 
Young7. Quelques mois plus tard, 
grâce à son travail exemplaire et 
à la recommandation du lieutenant- 
colonel Pierre-Ignace Malhiot8, le 
nouveau marié est promu au grade 
d’enseigne de la 6e Compagnie 
du 2e Bataillon de la Milice9, mais, 
à la fin novembre 1813, alors qu’il 
est stationné à Châteauguay, il 
demande au lieutenant-colonel 
de son bataillon de bien vouloir 

transmettre sa demande de démis-
sion au gouverneur en chef10.

Le 29 mai 1814, Ryan, qui exerce 
le métier de commerçant-boulanger 
au village de La Prairie, devient 
père pour la première fois, avec 
la venue au monde de son fils 
Peter Jeremiah. Sept ans plus 
tard, en plus de vivre de graves 
ennuis financiers11, il subit coup 
sur coup la perte de son épouse 
Elizabeth12, âgée de seulement 
27 ans, et de son père Thomas13, 
âgé de 80 ans.

Capitaine et agent  
d’entreprises de navigation
Au printemps 1822, le commerçant- 
boulanger profite de l’établisse-
ment d’une entreprise maritime, 
appelée La Prairie Steamboat 
Company, pour réorienter sa car-
rière et suivre les traces de son 
père. Grâce à ses compétences 
et à son bon ami Lawrence Kidd, 
l’un des directeurs de cette nou-
velle entreprise14, Ryan reçoit 
les commandes du La Prairie, 
un vapeur construit pour livrer 
une guerre de prix au Montréal 
de la St. Lawrence Steamboat 
Company, qui détenait jusqu’alors 
le monopole de la navigation 
entre La Prairie et Montréal. Dès 
l’année suivante, les actionnaires 
du La Prairie décident de mettre 
un terme à leur lutte commerciale 
et acceptent de naviguer conjoin-
tement, pour une saison, avec le 
Montréal15.

En 1824, la John Molson & Sons et 
ses partenaires de la St. Lawrence 
Steamboat Company décident 

d’offrir à Ryan le poste de capi-
taine du Chambly, vapeur desti-
né à naviguer entre Québec et 
Montréal16. Après avoir exercé 
cette fonction pendant trois ans, 
Ryan est engagé en 1827 par la 
Montreal Tow Boat Company 
comme capitaine de la barge 
Hylas et, peu de temps après, 
comme agent à Québec17. Ryan 
vient alors s’installer dans la capi-
tale18 avec celle qu’il a épousée 
en 1824, Deborah Towner19, sœur 
de feu Elizabeth, et ses deux 
garçons, Peter Jeremiah et John 
Lafayette20, ce dernier né de son 
second mariage et nommé en 
l’honneur du héros de la guerre 
d’indépendance des États-Unis. 
Le 25 décembre 1830, l’épouse de 
Ryan accouche d’un petit garçon 
nommé Daniel O’Connell21. Ryan 
veut par ce nom rendre hommage 
à l’homme politique qui a mené 
campagne pour obtenir l’acte 
d’émancipation qui dispense les 
catholiques d’Irlande de prêter 
un serment religieux contraire à 
leurs croyances22.

En juillet 1831, Ryan se présente 
à la Cour des sessions géné-
rales de la paix pour témoigner 
comme agent de la Montreal Tow 
Boat Company contre un nommé 
Beckford. Assermenté par l’avo-
cat de la défense, le nouvel agent 
à Québec du journal socialiste et 
agnostique The Free Enquirer de 
New York23 déclare qu’il ne croit 
pas en Dieu, ni au dieu des chré-
tiens ni au dieu des juifs. Après 
consultation de la loi, le juge de 
paix déclare son témoignage 
inadmissible, car tout témoin doit 
reconnaître l’existence de Dieu 
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ou d’un dieu ainsi qu’un état futur 
de récompenses et de punitions. 
Le juge de paix n’a d’autre choix 
que de libérer l’accusé24.

Pétitionnaire en faveur des 
droits civils
Sachant qu’il finira par perdre son 
emploi s’il ne peut défendre les 
intérêts de son employeur devant 
les tribunaux, Ryan adresse à la 
Chambre d’assemblée du Bas-
Canada une pétition demandant 
l’abolition du serment religieux 
en cour de justice, ce qui lui per-
mettrait le libre exercice de ses 
droits civils25. En février 1832, sa 
requête est rejetée par le Comité 
permanent des cours de justice; 
les membres du comité jugent 
qu’il n’y a pas lieu d’intervenir 
puisque « [les lois] du pays au 
sujet du serment que doivent 
prêter les [témoins] dans les 
[cours de justice] sont explicites, 
et que, d’après [lesdites lois], le 
[pétitionnaire] ne voulant point 
se conformer à la formule du 
serment, sous aucune des formes 
reçues et permises par la [loi], 
ne [peut] être admis comme 
témoin26 ».

En début d’année 1833, Ryan 
prépare une deuxième pétition 
réclamant la modification du 
serment religieux et, pour la pre-
mière fois, la création d’un bureau 
de l’état civil pour l’enregistre-
ment des naissances et décès. Il 
propose que le serment religieux 
soit remplacé par une déclaration 
solennelle par laquelle le témoin 
jure de dire la vérité; il souligne 
que deux de ses enfants n’ont pas 
été baptisés, le registre des nais-
sances et des décès étant sous 
le contrôle exclusif des ministres 
religieux27. La requête de Ryan 
est de nouveau rejetée et, le 
30 mars 1833, les propriétaires 
de la Montreal Steam Tow Boat 
Company décident unanimement 
de ne plus retenir ses services, vu 
qu’il ne peut témoigner dans les 

cours de justice28. Les déboires de 
Ryan auront des échos jusqu’aux 
États-Unis, où son cas est exposé 
dans une brochure publiée à 
Boston en 1832 : Intolerance, or, 
Civil Rights Denied on Account 
of Religious Belief: in the Case 
of John Ryan, of Quebec, Lower 
Canada29.

Deux mois seulement après son 
congédiement, Ryan fait paraître 
le prospectus de la Ligne du 
Peuple dans les journaux des deux 
grandes villes du Bas-Canada. Il y 
propose d’acquérir deux vapeurs 
de la force de 80 à 100 che-
vaux, au coût de 15 000 £, pour 
assurer un service régulier entre 
Québec et Montréal et concur-
rencer la St. Lawrence Steamboat 
Company et la Montreal Steam 
Tow Boat Company, qui se sont 
récemment coalisées30; il promet 
de réduire les frais de transport 
et d’améliorer le confort des 
voyageurs; il invite les gens à se 
procurer l’une des 3 000 actions 
de sa ligne indépendante pour 

la modique somme de 5 £31. 
Malheureusement, Ryan ne réussit 
pas à recueillir les fonds néces-
saires pour lancer son entre-
prise, malgré l’appui soutenu 
du Canadien de Québec et du 
Vindicator de Montréal, dont le 
nouveau rédacteur est le docteur 
Edmund Bailey O’Callaghan32. 
Quelques mois plus tard, il 
abandonne son rêve d’une ligne 
indépendante et se voit contraint 
de reprendre le métier de 
boulanger33.

Au début de 1834, souhaitant 
travailler à nouveau comme agent 
de vapeurs, Ryan adresse à la 
Chambre d’assemblée une 
troisième pétition de même 
nature que les précédentes. Le 
27 février suivant, sa requête est 
rapidement rejetée, le député de 
L’Assomption, Édouard-Étienne 
Rodier, en ayant désavoué le 
contenu dès la présentation34. 
Dans les semaines suivantes, 
même s’il ne peut témoigner en 
cour de justice, Ryan se fait tout 
de même offrir le poste de capi-
taine du Patriote canadien par 
le nouvel agent de ce bateau, 
Thomas Philipps35, qui s’est 
engagé à livrer une guerre de prix 
aux lignes coalisées36, au grand 
plaisir de son nouvel employé.

Le 3 avril 1835, après avoir subi 
des pertes considérables, les 
actionnaires du Patriote canadien 
acceptent de laisser leur vapeur 
à quai pour la durée de la pro-
chaine saison de navigation en 
retour d’une somme de 1 250 £ 
versée par leurs compétiteurs, la 
John Molson & Sons et la John 
Torrance & Co37. Ne voulant pas 
se retrouver sans emploi, Ryan 
propose à la Montreal Steam 
Tow Boat Company de rembour-
ser, jusqu’à concurrence de son 
salaire, les pertes qu’il lui a fait 
subir en raison de son incompé-
tence à témoigner dans les cours 
de justice38. Le 10 avril 1835, 
la compagnie accepte de le 
reprendre, même s’il avait tenté 

Brochure publiée à Boston, en 1832, sur les 
questions soulevées par John Ryan (University 
of British Columbia Library).
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d’abattre son monopole : Ryan 
travaillera conjointement avec celui 
qui l’avait remplacé, John Dyde39.

Militant patriote
Au printemps 1837, Ryan, qui 
appuie les patriotes, accepte de 
prêter gracieusement, pour six 
mois, une presse et des carac-
tères d’imprimerie à un comité 
ayant pour mandat la création  
du nouvel organe du Parti 
patriote à Québec, le Libéral40. En  
janvier 1838, une perquisition à 
son domicile permet de consta-
ter qu’il correspondait avec les 
principaux rebelles réfugiés aux 
États-Unis, et un mandat d’arrêt 
est lancé contre lui41. Accusé de 

sédition, Ryan, « propriétaire » 
du Libéral42 et agent à Québec 
du Township Reformer43 de 
Stanbridge et du Constitution44 
de Toronto, s’enfuit aux États-Unis, 
où se trouve déjà son fils aîné45, 
Peter Jeremiah, officier de l’armée 
des patriotes, qui se fait désor-
mais appeler Jeremy Bentham 
Ryan en l’honneur du philosophe 
radical anglais, père de l’utilita-
risme et précurseur du libéralisme 
Jeremy Bentham.

Le 28 juin 1838, une ordonnance 
de Lord Durham condamne à la 
peine de mort 16 patriotes, dont 
John Ryan et son fils (nommé par 
erreur John Ryan junior), si ceux-
ci rentrent au pays sans avoir 

obtenu au préalable la permis-
sion ou le pardon du gouverneur 
général46. En novembre 1838, ils 
participent tous deux à la tenta-
tive de soulèvement dirigée par 
Robert Nelson; le fils est touché 
légèrement au cou par une 
balle47. À la suite de la défaite 
des Patriotes, les deux hommes 
décident de poursuivre le combat 
par la voie de journaux qui incite-
ront les Canadiens à s’affranchir 
du joug britannique. À New 
York, Ryan est l’agent du Patriote 
canadien48 de Burlington et du 
North American49 de Swanton, 
dont son fils est le deuxième 
rédacteur50. En 1841, après plus 
de trois ans d’exil, il revient s’éta-
blir au Canada51.

Les dernières années
En 1845, désirant toujours 
combattre le monopole des 
lignes coalisées entre Québec 
et Montréal, le capitaine Ryan 
invite de nouveau la population 
à soutenir sa ligne indépen-
dante de vapeurs52, qui promet 
de réduire les frais de transport 
et de touage, ainsi que le port 
des lettres à deux sous53, si elle 
obtient le contrat du transport 
de la « malle » par bateaux à 
vapeur. Grâce, entre autres, à la 
campagne promotionnelle du 
rédacteur du Castor, Napoléon 
Aubin, la Ligne du Peuple peut 
enfin voir le jour54 avec ses deux 
bateaux de passagers, le Québec 
et le Rowland Hill, ce dernier 
commandé par Jeremy Bentham 
Ryan. Mais, dès l’année suivante, 
quand John Wilson et William 
Paterson prennent le contrôle 
de la compagnie en achetant 
les parts de Michael Connolly, 
Ryan et son beau-frère Michael 
White, cordonnier de Québec, se 
retirent tous les deux de la Ligne 
du Peuple55. En 1849, Ryan tente-
ra en vain de mettre sur pied une 
nouvelle ligne indépendante de 
vapeurs appelée Notre Ligne56.

Appauvri par ses entreprises, Ryan 
passera les dernières années de sa 

Monuments de Mary Maria Towner (gauche), épouse de Michael White, et de John Ryan (droite) 
au cimetière Mount Hermon à Québec (photo José Doré, 8 juillet 2015).
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vie chez son beau-frère cordonnier, au 8, rue Saint-
Jean, à Québec, où il décède le 11 février 1863, 
âgé de 71 ans57. Le journal Le Défricheur dira à son 
sujet :

« Ses opinions politiques et religieuses étaient 
extrêmes et furent probablement la cause de son 
peu de succès dans les affaires. Il était souverai-
nement indifférent à toute question d’argent et ne 
s’occupait ordinairement que de projets publics 
dans le but de se rendre utile. Il prit une part active 
dans tous les mouvements du parti progressiste en 
ce pays58. »

Un avant-gardiste oublié
En 1994, soit 131 ans après sa mort, le gouverne-
ment du Québec répond finalement à deux de ses 
demandes, soit le remplacement du serment reli-
gieux par une déclaration solennelle par laquelle le 
témoin jure de dire la vérité59 et la création d’un 
registre civil des naissances, mariages et décès60.

Le monument funéraire de cet avant-gardiste est 
malheureusement sur le point de s’effondrer au 
cimetière Mount Hermon à Québec. À l’exemple de 

Monument funéraire de John Ryan au cimetière Mount Hermon à 
Québec (photo José Doré, 11 octobre 2012).
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Premier prix
Fatum nostrum 
est

Léa-Pascale St-Hilaire, 
école secondaire 
Cardinal-Roy

Noir ou blanc. Rien entre ces deux couleurs. Du 
gris? Non. Pas compliqué. Un simple choix; la vie 
ou la mort. J’ai opté pour ce qui me semblait le 
plus logique. Parce que l’idée de mourir est la plus 
effrayante d’entre toutes. Parce qu’un homme qui 
croule sous les péchés n’est pas le bienvenu au 
paradis de Dieu, j’ai choisi la vie. Mais à quel prix?

Jean Rattier, c’est mon nom. Si je considère qu’un 
homme de ma nature peut encore porter un nom. 
Des erreurs, j’en ai fait. Une et pis une autre. Mais 
j’ai eu une vie, avant ce jour-là. Je suis né à Saint-
Jean-d’Angely, en Saintonge. Je me suis marié à 
Trois-Rivières, dans la colonie, un jour d’hiver 1672. 
Après quoi, on a eu des enfants, Marie et moi. 
Cinq enfants. Et puis on a quitté notre terre pour 
s’installer sur celle dudit Lafontaine à Saint-
François-du-Lac. Ce n’est pas si terrible, que vous 
vous direz. Ce n’est toutefois qu’une adorable 
introduction. Comme chaque histoire en a une, la 

mienne également. C’est au mois d’octobre 1676 
que le vent a tourné. Il n’a pas seulement changé 
de direction, il a soufflé très fort sur ce que j’avais 
construit. Tout s’est écroulé, mais c’était par ma 
faute, pas par celle du vent.

Il y a eu un blessé. Une morte aussi. Un père et sa 
fille. J’aime à croire que je n’étais pas le responsable, 
mais comment en être convaincu? J’ai tout de même 
été mêlé à la bagarre. Et il y a eu un blessé. Une 
morte aussi. Je n‘étais pas  seul quand même. On 
ne se bat pas contre soi-même. Le seigneur Jean 
Crevier était là lui avec. Mais il y a eu un blessé. Une 
morte aussi. Violent? Ivrogne? Moi?

Condamné à mort. Pendu et étranglé. Sur la grande 
place du marché de la Basse-Ville, Québec.

Certains diront que j’ai eu de la chance, mais non, 
je ne pense pas que l’on puisse en dire autant. Sur 
le coup, peut-être bien. Le bourreau de Québec 
venait tout juste de trouver la mort. Le poste était 
vacant et il n’existait alors aucun autre exécuteur 
dans toute la colonie. Ils ont promis de me laisser 
en vie si j’acceptais de prendre la place de l’autre 
macchabée. Et me v’là, tout hésitant devant la 
décision fatale. Avais-je réellement le choix? De 
toute façon, je n’ai pas réfléchi et, épave que je suis, 
ai accepté l’offre avec une rapidité et une lâcheté 
presque assumées. Qui n’est pas lâche quand la 
mort nous assaille? J’ai choisi la vie.

De la chance? La chance de quoi? D’être déshonoré 
et de déshonorer sa famille? D’être détesté, rejeté 
et incompris de tous? Jamais ils n’ont pu tolérer ma 
présence. Sans cesse, j’étais poursuivi, insulté par 

Les lauréats du neuvième concours 
d’écriture historique
Créé par la Société historique de Québec à l’occa-
sion du 400e anniversaire de la fondation de Québec, 
le concours d’écriture historique veut favoriser chez 
les jeunes la connaissance de l’histoire de Québec.

Cette année, les élèves de la troisième et de 
la quatrième secondaire étaient invités à écrire 
un texte sur le thème « Québec au temps de la 
Nouvelle-France ». Les enseignants d’histoire ont 
fait la promotion du concours et ont soumis au jury 
les trois meilleurs textes de leurs élèves.

Lors d’une cérémonie tenue le 1er mai dernier, la 
Société historique de Québec a dévoilé le nom des 
trois lauréats :

• Premier prix : Léa-Pascale St-Hilaire, de l’école 
Cardinal-Roy (commission scolaire de la 
Capitale); Julie Aubin, enseignante;

• Deuxième prix : Jeanne Dionne, du Collège 
des Compagnons (commission scolaire des 
Découvreurs); Martin Bélanger, enseignant;

• Troisième prix : Sophie Bellefeuille, de l’école 
secondaire Mont-Saint-Sacrement; Anthony 
Young, enseignant.

Léa-Pascale St-Hilaire a aussi obtenu le prix de 
l’Association pour le soutien et l’usage de la langue 
française (ASULF).
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des regards que même une bête sauvage ne se 
mériterait pas. On allait même jusqu’à venir chez 
moi, hors de l’enceinte de la ville, pour crier des 
noms à ma femme et à mes enfants. Le plus beau 
dans tout ça, c’est que je comprenais qu’un tel sort 
me soit réservé. Qui voudrait d’un bourreau comme 
ami? Ou de la femme d’un bourreau. Ou de la fille. 
Ou du fils. Même du chien? Je n’en voulais pas, 
des amis. Une brute n’a pas besoin d’amis. Avec 
le temps, j’ai presque accepté le travail qui m’avait 
été assigné, la place de traître qu’on me faisait et 
le titre qu’on me donnait. Ou j’ai simplement fini 
par oublier. Je lançais aux autres les mêmes regards 
haineux qu’ils me lançaient. Je ne fuyais plus. 
J’avais compris qu’ils étaient simplement effrayés, 
car à moi seul, homme faible que j’étais en réalité, 
j’incarnais pour eux la mort. C’était l’unique pouvoir 
que l’on m’avait laissé.

C’est sur cette même place publique de la Basse-
Ville de Québec, l’endroit où j’aurais dû mourir, que 

des années durant, j’ai exercé ce travail infâme à la 
vue de tous. J’ai torturé, fouetté, enchainé, marqué 
au fer bras, dos, visages. Et j’ai tué. Étranglé. Pendu.

C’est sur cette même fatidique place publique, 
maudite par Satan en personne, l’endroit où j’aurais 
dû mourir, que le 5 juillet 1695, par une trop belle 
journée d’été, j’ai mis au carcan, accusée de recel, 
ma propre femme. Ma femme. Marie, ma propre… 
Seigneur, existe-t-il au monde plus profonde et 
violente souffrance que celle de tuer?

On m’a laissé la vie. Mais à quel prix?

Jean pratiqua ainsi jusqu’à sa mort en 1703.

Quelques années plus tard, Pierre, fils cadet de 
Rattier, fut accusé de vol. Le bourreau qui avait 
succédé à son père avait été assassiné tout récem-
ment et, comme si l’histoire se répétait, le poste 
d’exécuteur lui fut offert. C’est ainsi que, par un 
triste ou heureux destin, Pierre Rattier fut appelé à 
marcher dans les larges sillons tracés par son père.

Deuxième 
prix
L’acte salutaire

Jeanne Dionne,  
Collège des 
Compagnons

C’est avec une main tremblante que j’apposais la 
Sainte plume sur le parchemin. J’avais eu beau 
délibérer sur le contenu de cette lettre toute la 
nuit, j’étais maintenant complètement déstabilisé 
face à cet amas de feuilles qui semblait me narguer 
par son horrible blancheur. Même le temps s’était 
approprié mon corps en s’élançant dans un bal de 
stupeur d’une interminable longueur. Je commençai 
tout de même la rédaction du précieux manuscrit 
qui pourrait bien être le point culminant de ma vie. 
Par ces modestes mots, j’entamai la rédaction de 
cet acte de fondation :

« À tous ceux qui ces présentes lettres verront, 
Salut. »

Puis, je laissai les souvenirs affluer par le biais de 
ma plume, qui se laissait porter par le cours de mes 
pensées. Le fardeau qui, plus tôt, avait opprimé 
mes pauvres épaules paraissait s’envoler peu à peu 
en emportant avec lui la blancheur de la page. Je 

terminai la rédaction de ma lettre avec un soulage-
ment incomparable :

« Donné à Paris, le vingt-six mars,  
mil six cent soixante-et-trois.

FRANÇOIS, Évêque de Pétrée. »

J’avais enfin accompli un acte relevant du miracle 
divin. Guidé par la voix de Dieu, je venais de sceller 
la fondation du Séminaire de Québec. On apposa 
le sceau sur la lettre et chacun d’entre nous se féli-
cita par une poignée de main emplie de respect. 
Je regardai la splendide terre qui m’entourait, puis 
glissai dans une inspirante rêverie. J’imaginais les 
futurs prêtres et les membres du clergé battre le 
pavé du Séminaire avec leurs sandales, parcourir 
les couloirs de la Sainte institution puis, descendre 
les escaliers bénits par saint Joseph. Je pouvais 
déjà voir les prêtres accumuler les ouvrages de 
Dieu, érigeant ainsi la première bibliothèque de 
Nouvelle-France, nous rappelant à tous la vie dans 
la métropole de cette contrée. Je pouvais entendre 
les futurs serviteurs de Dieu réciter en chœur un 
passage des Saintes Écritures tout en faisant appel 
à leur mémoire inaltérée afin de se remémorer 
chacun de ces extraits. Je voyais, sous son toit 
protecteur, la Société des prêtres du Séminaire 
s’épanouir, surveillée par l’œil bienveillant de Dieu 
qui guiderait chacun de ces hommes d’Église vers 
la lumière.

Ce séminaire serait le plus considérable, le plus suré-
minent, le plus séant de toute la Nouvelle-France. 
La fierté emplit chacune de mes aspirations. Je sais 
qu’à l’heure actuelle chaque pas des membres du 
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Concile de Trente doit sembler plus léger. Le soulage-
ment doit certainement se lire dans leur regard : 55 
ans après sa fondation, Québec sera enfin au cœur de 
l’évangélisation de toute l’Amérique française.

Pour les membres de la commission conciliaire, à 
nul autre second, le peuplement de la colonie était 
la seule cause motivant chaque action. Toutefois, 
je savais que le nouvel établissement apporterait 
beaucoup plus à la colonie. Les bordiers de la 
colonie auront accès à l’éducation religieuse, mais 
surtout, les Sauvages auront aussi ce droit. J’y crois 
en tant que gouverneur de la Nouvelle-France, mais 
aussi en ma qualité d’évêque. Je m’assurerai que 
les Sauvages éprouveront la clarté et le réconfort 
que Dieu apporte aux croyants. Je me suis déjà 
battu sans relâche pour discontinuer le commerce 
de l’eau-de-vie auprès d’eux; j’utiliserai la même 
détermination pour leur assurer l’éducation 
religieuse, car malgré le dédain qu’ils paraissent 
inspirer aux colons, je présume qu’ils méritent eux 
aussi de connaître la lumière du Tout-Puissant.

Pour ce séminaire, je suis prêt à tout. Afin de soutenir 
son œuvre, j’ai déjà acquis des terres le long du fleuve 
Saint-Laurent. J’obtiendrai des fermes, des moulins 
et même des bateaux s’il le faut, mais sa gloire sera 

perpétuée jusqu’à ma mort, et plusieurs années 
ensuite, pour la gloire de notre Dieu salvateur.

Depuis ma sortie du Collège des Jésuites de La 
Flèche et mon ordination sacerdotale, le premier 
mai 1647, je me suis efforcé, chaque jour de ma 
vie, d’honorer mon éducation. Je dois tout ce que 
je suis aux jésuites de cette glorieuse institution. 
Mon goût de l’aventure m’a été octroyé par le 
jésuite missionnaire père Ennemond Massé. Quant 
à ma fascination pour la Nouvelle-France, c’est le 
père Gabriel Lalemant qui me la transmit. Mais de 
tous ces braves hommes, c’est au père Alexandre 
Rhodes que je dois le plus : pour toujours, ma vie 
sera transformée par ce jour de février 1653 où 
j’ai rencontré le père qui influencera le prêtre et 
l’évêque que je suis depuis ce jour.

Aujourd’hui, le doux parfum de la fierté et de la 
réussite flotte dans l’air.

Aujourd’hui, l’heure des ténèbres s’est achevée, 
succédée par celle de la lumière.

Aujourd’hui, rendons grâce à Dieu, car le Séminaire 
de Québec brille de mille feux.

François de Montmorency-Laval

Troisième prix
Les filles du roi

Sophie Bellefeuille, 
école secondaire 
Mont-Saint-Sacrement

J’entends des pas sourds au-dessus de ma tête. Il est 
interdit de courir ici, à la Salpêtrière. Nous devons 
rester calmes et montrer l’exemple aux plus jeunes 
filles. C’est la première chose que sœur Jeannine 
m’a expliquée à mon arrivée ici. Le bruit des pas 
s’amplifie en haut. Puis plus rien. Simplement trois 
petits coups à ma porte. Ce sont ces trois petits 
coups qui me sauveront.

Nouvelle-France… Je répétais le mot encore et 
encore dans ma tête. C’était une femme, hier, qui 
venait à la maison porter le fameux message. Celui 
qu’un aller vers la Nouvelle-France était disponible 
pour nous. Qu’il y aurait une certaine sélection 

quant à qui pourrait partir. Que le roi donnerait une 
dot à chacune qui s’embarquerait dans l’aventure. 
Et que la condition, pour sortir de cette prison, était 
simplement d’aller se marier. Moi qui vivais sans ori-
gine et sans avenir depuis si longtemps. Je pourrai 
enfin l’avoir. Ma liberté.

Nous y étions. Quelqu’un à bord nous informe que 
nous voguons sur le Saint-Laurent. Ce fleuve est si 
imposant et discret à la fois. Je vois mon reflet dans 
l’eau du haut du bateau. Une femme aux cheveux 
bruns sales, des grands yeux verts et de petites 
lèvres roses. Je lève la tête pour regarder ailleurs. 
Nous débarquons à Québec. Ce qui inquiète plus 
les voyageuses qui m’entourent est le froid. Il paraît 
qu’il mord si fort qu’il peut tuer. Ce n’est pas mon 
inquiétude. Et si aucun homme ne voulait de moi? 
Cette pensée ne cesse de s’accrocher.

C’est la folie dans le port. Pleins d’hommes en 
uniforme nous regardent amarrer. Des enfants 
courent et s’attrapent entre les paysans et sol-
dats présents. Une femme entre deux âges nous 
guide vers une résidence où nous habiterons. 
Elle nous apprend que plusieurs autres femmes 
viendront nous aider à nous acclimater à cette 
nouvelle vie. Mais pour l’instant, il n’y avait 
qu’une chose à se rappeler, d’éviter tout contact 
avec un sauvage.
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Le régiment Carignan-Salières était arrivé un mois 
auparavant. À son bord, un soldat de vingt-trois 
ans, Nicolas Gaillaud. Les soldats avaient été 
envoyés pour éradiquer les Iroquois, les sauvages. 
C’est ce jeune homme qui remarqua la jeune brune 
aux yeux verts en premier. Un simple petit ruban 
bleu retenait ses cheveux épars.

Alors qu’elle empruntait l’escalier casse-cou, vers la 
basilique-cathédrale Notre-Dame de Québec, une 
main se posa délicatement sur son épaule. Ses yeux 
verts rencontrèrent ceux de Nicolas. Elle compre-
nait ce qui se passait. Son sourire en coin confirmait 
ce qu’elle pensait. Cet homme imposant l’avait 
remarquée. C’était pour elle le début de la fin.

Une semaine plus tard, les deux jeunes gens étaient 
chez le notaire pour régler leur mariage. Nicolas 
n’avait pas laissé le choix à la pauvre fille qui, prise 
de peur de ne pas avoir d’autres propositions, 
accepta la sienne. Elle habiterait avec lui dans une 
semaine. Ce qui l’encourageait était de savoir qu’il 
y aurait un petit ruisseau à proximité de la demeure. 
Elle en ferait son coin secret.

La jolie Française courait à travers le boisé. Elle 
avait peur. Peur de lui. Après quelques jours d’ha-
bitation en commun, il avait commencé à boire. Il 
hurlait et frappait tout ce qu’il pouvait. Elle avait 
deux hématomes sur ses côtes. Elle arrêta de courir 
quand elle n’entendit plus de cri. La fugueuse s’as-
sit sur un tronc. Pleurant sans pudeur. Elle sentit 
quelque chose de froid sur sa gorge. Un homme 
foncé, devant elle, la menaçait d’un couteau. Elle le 
suppliait, il avait une rage immense dans ses yeux. 
Elle ne lui avait pourtant rien fait. Elle pleurait de 

plus belle. Le couteau s’enfonçait dans sa chair. 
Elle réalisa soudain que c’était un sauvage. Elle 
se débattit plus violemment. La femme réussit à 
l’éloigner d’un grand coup de pied. Il se redressa 
et la regarda, stupéfait. Elle en profita, malgré sa 
peur.

— Je m’appelle Marie-Madeleine. Je ne me sou-
viens pas de mes parents. Ils m’ont laissée à la 
porte de la Salpêtrière, un endroit où les gens 
perturbant la sérénité de la ville sont envoyés. 
J’ai toujours été pauvre et sale. Je suis un déchet. 
Quand je marchais dans les rues pour les corvées, 
les belles gens me dévisageaient. Sûrement que 
mes parents savaient que je ne leur apporterais 
jamais rien de bon. Comment aimer la vie? Dites-
moi? La misère était partout autour de moi. Les 
filles qui partageaient ma chambre à la Salpêtrière 
étaient maigres, comme moi, sales, comme moi. Je 
suis ici, en Nouvelle-France, pour me libérer. Avoir 
une chance de croire en la vie comme ces belles 
gens de Paris. De voler. En vous regardant, j’ai l’im-
pression que c’est enfin possible.

Deux jours plus tard, on avait rapporté cette ren-
contre aux autorités. Le sauvage avait tenté de 
se sauver des coups de feu, tout en essayant de 
s’enfuir avec la belle Marie-Madeleine. Elle se tenait 
maintenant debout. Sur la falaise. Seule. Sans lui. 
Ses cheveux bruns au vent. Le ruban bleu qui rete-
nait ses cheveux s’envola. Elle souriait. Le bout de 
tissu volait, libre. Son aventure dans la Nouvelle-
France avait valu la peine. Elle avait connu, aussi 
éphémère fût-elle, la liberté. Celle de pleurer, de 
sourire, d’apprécier un court instant et même, celle 
de choisir. Choisir son destin. Et elle s’envola.

Le président d’honneur du concours, monsieur J. Michel Doyon, lieutenant-gouverneur du Québec, entouré des lauréates, des finalistes et des 
enseignants ; à droite, monsieur Jean Dorval, président de la Société historique de Québec (photo Sandra Bisson).
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Les finalistes  
du concours 2016
Collège de Lévis
Anne Breton, enseignante :  
Raphaël Boilard

Collège des Compagnons
Martin Bélanger, enseignant : 
Laurie Pelletier, Julia Pichette, Jeanne Dionne

Patrick Favreau, enseignant : 
Giselle Hessen, Loïc Olivier

École secondaire Cardinal-Roy
Julie Aubin, enseignante : 
Thomas Garneau-Hamel, Léa-Pascale St-Hilaire, 
Emmanuelle Sévigny

École secondaire Roger-Comtois
Michelle Couture, enseignante : 
Antoine Hébert, Gabrielle Paré,  
Andréanne Tremblay 
Ariane Gauthier, Ariane Marceau

Polyvalente de Charlesbourg
Nathalie Brisson, enseignante : 
Frédérick Plamondon

École secondaire Mont-Saint-Sacrement
Anthony Young, enseignant : 
Roxanne Syles, Sophie Bellefeuille,  
Laurie Tapin

Nouvelles  
du conseil d’administration
Nouvel administrateur
Le conseil d’administration a accepté avec regret la démission d’Hélène 
Quimper, qui a dû se résigner à quitter la fonction de secrétaire pour des 
raisons personnelles. Les membres du conseil d’administration lui ont exprimé 
leurs plus sincères remerciements.

Pour terminer le mandat de Mme Quimper, comme le prévoit le règlement de 
la Société, le conseil d’administration a nommé M. Jérôme Ouellet au poste 
de secrétaire.

Natif de Rivière-du-Loup (Bas-Saint-Laurent), Jérôme Ouellet réside à Québec 
depuis 1996. Il est diplômé en histoire (baccalauréat, maîtrise), en archivistique 
et en communication publique de l’Université Laval. À la fin de ses études en 
histoire, il a effectué un stage au Service de la reconstitution des débats de la 
Bibliothèque de l’Assemblée nationale.

Historien du Québec politique des XIXe et XXe siècles, Jérôme Ouellet s’inté-
resse aussi à l’histoire de Québec, comme en témoigne son blogue remarqua-
blement bien documenté sur les vues anciennes de la capitale.

Nous lui souhaitons la bienvenue au conseil d’administration et invitons 
les membres de la Société à consulter son blogue (https://histoireurbaine.
wordpress.com/about/).

De grands honneurs pour Doris Drolet
Lors de la soirée Hommage aux bénévoles, le 11 avril dernier, Mme Agnès Maltais, 
députée de la circonscription de Taschereau à l’Assemblée nationale, a reconnu 
l’engagement et la contribution dans la communauté de Mme Doris Drolet, 
archiviste et registraire de la Société.

Doris Drolet dirige actuellement un groupe de bénévoles qui traite les archives 
de la Société selon un plan de classification rigoureux et remet de l’ordre 
dans des dossiers qui ont beaucoup souffert des nombreux « changements 
de garde » et des déménagements survenus au fil des ans. De 2008 à 2012, 
alors qu’elle était secrétaire au conseil d’administration, Doris Drolet a coor-
donné un autre groupe de bénévoles qui a catalogué l’ensemble de notre 
bibliothèque.

Félicitations et merci à Doris.

Au coeur du Vieux-Québec !Bien dormir. Bien manger.
Une option de choix
pour vos séjours d’affaires
ou d’agréments.

www.manoir-victoria.com ����
VIEUX-QUÉBEC
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Quelques images de la  
Société historique de Québec 
dans les années 1940
Gaston Deschênes

Le traitement des documents de la Société 
historique de Québec déposés aux archives 
de la Ville de Québec en 1980 (voir encart 
page suivante) a permis de repérer, à travers la 
correspondance et certains dossiers thématiques, 
quelques photos illustrant les activités de la 
Société dans les années 1940. Ce sont les plus 
anciennes photos repérées dans ces archives et 
il est étonnant de ne pas en trouver concernant 
les 10 premières années de la Société.

La première sortie à Cap-Santé (1944)
Le 1er octobre 1944, la « Société d’histoire régionale 
de Québec » (comme on l’appelait jusqu’en 1947) 
faisait sa première sortie, « un pèlerinage » organisé 

L’identité des membres du groupe d’excursionnistes est donnée au verso de la photographie. À gauche, on a perdu l’image de l’abbé Paul-Émile 
Gosselin; sur une autre photo, dont on n’a qu’une photocopie, le personnage marqué « 6 » est identifié comme « Marguerite Delage » plutôt que 
« Mlle Drouin » (coll. SHQ).
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Depuis déjà quelques années, une équipe de bénévoles dirigée par Doris Drolet, archiviste et registraire, 
s’occupe à temps partiel de remettre en ordre nos papiers et nos livres, qui ont beaucoup souffert des 
déménagements successifs et du haut roulement des administrateurs dans les années 1990 et 2000.

L’élagage et le catalogage des livres sont terminés depuis longtemps. L’équipe a ensuite traité les archives 
et les dossiers de documentation qui ont suivi les pérégrinations de la Société dans des classeurs ou dans 
des boîtes, sans cadre de classement précis ni calendrier de conservation. Cette opération est terminée 
elle aussi, même s’il y a quelques fonds privés qui feront l’objet d’un traitement plus minutieux ultérieure-
ment et des dossiers iconographiques en attente de classement.

Les archives des années 1980-2008 étaient pratiquement prêtes à aller rejoindre celles qui ont été dépo-
sées aux archives de la Ville de Québec en 1980 quand on a constaté que ce versement avait été effectué 
sans plan de classement évident et qu’un élagage important s’imposait. Après un premier élagage sur 
place, les 16 boîtes contenant des archives de 1937 au début des années 1980 ont donc été rapportées 
au local de la Société pour y être reclassées selon un plan uniforme et seront retournées aux archives de 
la Ville, au cours de l’année, avec celles de 1980-2008.

Le 21 août 1945, à l’embouchure de la rivière à l’Huile, sur la côte nord de l’île d’Anticosti. Louis Jolliet aurait eu sa maison sur la « plateforme », à 
gauche. L’un des trois hommes serait le père Pouliot (coll. SHQ).

par Clément-T. Dussault pour visiter le site du fort 
Jacques-Cartier et le manoir Allsopp à Cap-Santé.

Le groupe d’excursionnistes était sous la direction 
du notaire Cyrille Fraser Delage, président de la 
Société de 1944 à 1954, et comprenait le ministre 
des Affaires municipales dans le cabinet Duplessis, 
Bona T. Dussault, son prédécesseur dans le cabinet 
Godbout, Oscar Drouin, et quelques personnes de 
l’Université Laval, dont l’abbé Lelaidier.

La mission Louis-Jolliet à l’île d’Anticosti 
(1945)
À l’occasion du troisième centenaire de la nais-
sance de Louis Jolliet, le célèbre explorateur du 
Mississippi, la Société d’histoire régionale de 
Québec a délégué deux de ses membres à l’île 
d’Anticosti, où Jolliet avait une seigneurie et le 
centre de son commerce de traite. Jolliet mourut 
d’ailleurs pendant un voyage de traite dans le bas 
du fleuve et fut inhumé sur une île du golfe.
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Bien préparés par des recherches préalables 
dans les documents de l’époque, le révérend 
père Adrien Pouliot, jésuite, et Silvio Dumas en 
sont arrivés à la conclusion qu’un des établisse-
ments de Jolliet était situé à l’embouchure de la 
rivière à l’Huile, un petit cours d’eau qui coule 
au nord de l’île d’Anticosti. Un second établis-
sement aurait été situé 75 milles plus bas, sur 
la rivière à Saumon, au nord de l’île également.

Un rapport de cette expédition a été publié dans 
la revue Vie française en octobre 1946.

Cérémonie au monument de Champlain 
(1947)
Le 3 juillet 1947, le président de la Société  
d’histoire régionale de Québec dépose une 
couronne de fleurs au pied du monument de 
Champlain sur la terrasse Dufferin. Selon le 
reportage de L’Action catholique, on aurait aussi 
déposé une plaque commémorative portant l’inscrip-
tion impérative suivante : « C’est le 3 juillet 1608 
que Samuel de Champlain fonda Québec. Canada, 
souviens-toi. »

Les personnalités présentes lors du dépôt de la couronne : Clovis Plamondon, l’abbé Paul-Émile Gosselin, du Comité de la Survivance française, 
Cyrille F. Delage, président de la Société, Silvio Dumas, vice-président, et le révérend père Adrien Pouliot, jésuite (coll. SHQ, photo du Soleil, 
3 juillet 1947).
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« C’est la dixième année consécutive que ladite 
Société organise une pareille cérémonie », note 
le journal. Le dépôt d’une couronne avait été 
l’un de ses premiers gestes publics, comme 
en témoigne un reportage du même journal le 
5 juillet 1937.

Le monument Verret à Charlesbourg (1947)
Le 12 septembre 1947, à Charlesbourg, le 
dévoilement d’un monument à la mémoire de 
Michel Verret, ancêtre des Verret d’Amérique, 
donne lieu à une émouvante cérémonie sur la 
propriété d’Émilien Rochette. Des membres des 
familles Verret sont venus en nombre de diverses 

villes canadiennes et américaines participer à 
cet hommage de gratitude à la mémoire de leur 
aïeul. Après le dévoilement par l’abbé Adrien 
Verrette (dont le nom apparaît sur la plaque 
avec la mention « Société d’histoire régionale 
de Québec »), l’abbé Paul-Émile Gosselin a fait 
l’historique du monument et présenté « aux 
descendants de Michel Verret les hommages 
du Comité de la Survivance française et de 
la Société d’histoire régionale de Québec », 
deux organisations (dont il était secrétaire) qui 
s’étaient associées pour l’érection de ce monu-
ment. Plusieurs autres membres de la Société 
étaient présents, dont l’abbé Honorius Provost, 
Clovis Plamondon et Silvio Dumas.

Des bambins déposent des gerbes au pied du monument Verret, en présence de M. l’abbé Adrien Verrette. La plaque porte la date du 24 juin 1947, 
mais le monument a été dévoilé le 12 septembre suivant, à Charlesbourg (coll. SHQ, photo Roger Bédard).
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Conférences 
et entretiens
Les activités mensuelles (conférences ou entretiens) 
de la Société historique de Québec ont lieu à 19 h 15 
à la salle Cécile-Drolet du monastère des Sœurs de 
Saint-Joseph de Saint-Vallier.
560, chemin Sainte-Foy, porte 7 
(face à l’école Anne-Hébert) 
Stationnement gratuit

L’entrée est gratuite pour les membres de la Société  
et coûte 5 $ aux non-membres.
Les conférences de l’automne auront lieu le 
13 septembre, le 11 octobre, le 8 novembre et le 
13 décembre.
Les thèmes de ces conférences seront annoncés plus 
tard, à l’assemblée générale du 8  juin, sur la page 
Facebook et le site Internet de la Société.

Assemblée générale  
annuelle
La 79e assemblée générale annuelle de la Société his-
torique de Québec aura lieu le mercredi 8 juin 2016 à 
19 h 30, au local de la Société.

Le conseil d’administration 
de la Société
Président :  Jean Dorval

Premier vice-président :  Jean-Marie Lebel

Deuxième vice-présidente :  Pierrette Vachon-L’Heureux

Secrétaire :  Jérôme Ouellet

Trésorier :  Jean-François Caron

Administrateurs :  Jacques Boutet 
 Gaston Deschênes  
 Gérald Gobeil  
 Alex Tremblay

Membre émérite : Jacques Lacoursière

Administratrice suppléante : Esther Taillon

La Société historique de 
Québec
est une société sans but lucratif 
fondée en 1937 pour promouvoir 
l’histoire et le patrimoine de Québec 
et de sa région. Elle est membre 

de la Fédération Histoire Québec et reçoit une aide  
financière de la Ville de Québec.

Frais d’adhésion
Membre ordinaire : au Canada, 35 $; aux É.-U. : 45 $; 
en Europe, 55 $. Membre privilégié : au Canada, 65 $; 
aux É.-U., 75 $; en Europe, 85 $ (inclut l’abonnement 
à Cap-aux-Diamants). Membre étudiant : 20 $ (exclut 
le troisième âge). Membre à vie : 500 $ (n’inclut pas 
l’abonnement à Cap-aux-Diamants). Membre familial : 
ajouter 5 $ aux frais d’adhésion des membres ordi-
naires ou privilégiés. Chèque à l’ordre de la Société 
historique de Québec. Un reçu pour usage fiscal est 
remis sur demande pour tout don versé en sus de la 
cotisation annuelle.

Adresse
Société historique de Québec 

6, rue de la Vieille-Université, local 158 
Québec (Québec)  G1R 5X8

Téléphone
418 694-1020, poste 256

Courriel
shq1@bellnet.ca

Site Internet
www.societehistoriquedequebec.qc.ca

Heures d’ouverture
Lundi, mercredi et vendredi de 13 h 30 à 16 h 30
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UN NOUVEAU PARCOURS DÉCOUVERTE
créé sous la direction d’Olivier Dufour

Née du rêve d’un nouveau monde, Québec porte en elle plus de quatre siècles 
d’histoire. Depuis l’Observatoire se déploient les horizons qui définissent cette 
capitale et ceux qui en sont l’âme. À travers d’immenses parois vitrées et au fil 
du parcours Horizons, découvrez quatre faces, quatre regards croisés – parfois 
larges, parfois intimes – sur une ville qui ne ressemble à aucune autre.

Observatoire de la Capitale 
Édifice Marie-Guyart
1037, rue De La Chevrotière - 31e étage, Québec

observatoire-capitale.com

12 ANS ET –
GRATUIT


